
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Charte des  
bonnes pratiques 

de désherbage 

        Pourquoi une Charte de bonnes pratiques ? 

        Les  niveaux de la Charte 

        Les  évolutions des pratiques communales 
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PRATIQUES Il y a 8 ans Aujourd’hui 

Traitements des fossés, caniveaux et bouches d’égout OUI NON 

Traitements autour des plans d’eau / cours d’eau OUI NON 

Protections appropriées pour la réalisation des traitements 
(combinaisons / gants / masques) NON OUI 

Utilisation de produits toxiques non homologués OUI NON 

Produits stockés en respectant la réglementation NON OUI 

Respect des doses NON OUI 

Utilisation de la rampe pour le désherbage des trottoirs OUI NON 

Traitements réalisés « en plein » de façon systématique OUI NON 

Bonne gestion des eaux de rinçage du matériel NON OUI 

Bonne gestion des emballages vides et produits périmés NON OUI 

Gestion différenciée des espaces communaux NON OUI 

Les évolutions des pratiques communales depuis 2002...

Un diagnostic des pratiques, réalisé en 2002, a permis de mettre en avant de nombreux 
dysfonctionnements et problèmes susceptibles d’avoir des répercussions négatives sur l’environnement et 
la santé humaine. Cette politique du « tout chimique » ne pouvait plus durer… C’est pourquoi, des 
objectifs simples, annuels, discutés entre élus et services techniques, ont été fixés pour changer de cap. 
Les pratiques ont évolué dans le bon sens : 
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2002
78% de 

produit en 
moins !
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Evolution des quantités utilisées sur la commune de Guissény  depuis  2002 

 Les pratiques évoluent, et c’est tout le paysage urbain qu’il faut repenser : quelles sont les 
zones prioritaires en terme d’entretien ? Quelles sont les zones moins primordiales ? Quelle est la 
fréquentation de ces lieux ? Quel en est l’usage ?  

Cette nouvelle façon de penser le désherbage entraîne forcément un verdissement 
progressif et contrôlé de certaines zones. Il s’agit de travailler le niveau d’exigence qui permettra 
de trouver un équilibre entre ce qui est souhaité sur le plan esthétique et ce qui est acceptable pour 
le milieu naturel. L’objectif premier est bien de limiter au maximum les risques de pollutions. Et 
cet équilibre n’est pas  toujours évident à trouver…  

A terme, la commune doit arriver à une gestion différenciée des espaces communaux et définir les 
objectifs d’entretien qui y sont associés. Petit à petit, le désherbage chimique est devenu moins 
systématique, au bénéfice d’autres techniques, mécaniques et/ou manuelles. Les quantités de 
produits utilisés sont donc largement à la baisse, comme vous  pouvez le lire ci-dessous : 
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Détail des matières actives ayant été ou étant utilisées depuis 2002: 

Garlon:  fluroxypyr-triclopyr 

Tersol:  glyphosate 

Winch:   oryzalin-isoxaben 

Aïkido :  flazasulfuron 

Citépro :  glyphosate  

Damiris: glyphosate 

Année Historiques des produits utilisés 

Quantités 
utilisées en 
litres ou en 
grammes 

Quantités de 
matières actives 

en grammes 

2002 
Tamrok pro (interdit aujourd’hui) 
Prowl 
Garlon- 

60 
5 
2 

21 750 

2003 Nom commercial non renseigné-produit à 
base de glyphosate 40 14 400 

2004 TersolWinch 
Aïkido 

20 
10 

800g 
12 760 

2005 
Tersol 
Aïkido 
Winch 

15 
800g 

10 
11 880 

2006 
Aïkido  
Tersol 
Base – Sulfosate 

800g 
10 
20 

13 200 

2007 Citépro 
Winch  

15 
5 8 080 

2008 Citépro 12 4 320 

2009 Aïkido  
Damiris 

500g 
13 4 805 

Tamrok pro :  glyphosate-diuron 

Prowl:   Pendiméthaline 
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